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Contenu :  
La nouvelle Loi sur les jeux d’argent (LJAr) a été acceptée par la population suisse en 2018. Cette loi induit la 
ratification d’une convention intercantonale. 

Un article de la convention permettrait aux cantons de prélever une partie des gains provenant de la Loterie 
romande. 

Nous remercions le Conseil d’État de répondre aux questions suivantes :  

– Le Conseil d’État prélèvera-t-il, dès 2020, une partie des bénéfices de la Loterie romande revenant au canton 
de Neuchâtel ? 

– Dans l’affirmative, ce pourcentage est-il défini à ce jour ? 

– Une nouvelle commission devrait-elle être créée pour la répartition de cette part ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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